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 De multiples raisons poussent une entreprise à exp orter : 
  
 �  augmenter son chiffre d’affaires 
 �  optimiser ses capacités de production 
 �  explorer de nouveaux horizons 
 �  se préparer à l’arrivée de nouveaux concurrents  
 
 
Exporter n’est plus seulement réservé aux grands groupes multinationaux ou aux 
fleurons de l’industrie française mais de plus en plus aux PME-PMI et TPE. 
L’arrivée de nouveaux outils de communication a facilité les échanges 
internationaux et a rendu ceux-ci accessibles au plus grand nombre. 
 
 
�  L’exportation, pour votre entreprise, c’est la possibilité de : 
 

· développer vos parts de marché 
· de faire face à la saturation du marché national 
· diminuer vos coûts par des économies d’échelle 
· améliorer la compétitivité de vos produits en les confrontant à la 

concurrence étrangère 
· faire pression sur la concurrence étrangère et la déstabiliser 
· accroître vos connaissances technologiques 

 
 
�  L’exportation est devenue pour beaucoup d’entreprises une condition de 
prospérité et à ce titre doit être considérée comme un investissement de 
croissance, un engagement réfléchi au niveau de chaque fonction de l’entreprise, 
parfois lourd en changements induits. Il est donc nécessaire de réaliser un 
diagnostic de l’entreprise pour apprécier la capacité de celle-ci à aborder les 
marchés étrangers. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Votre contact  : 
 
Région Champagne-Ardenne  
Didier EXBRAYAT 
Direction du Développement 
Économique 
Tél. 03 26 70 31 42 
Fax. 03 26 70 88 99 
dexbrayat@cr-champagne-
ardenne.fr 
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   Les clés de la réussite à l’exportation 
 
 
L’approche de l’exportation ne s’improvise pas, bien au contraire : il convient au préalable 
d’établir une méthodologie rigoureuse où toutes les questions doivent être posées. 
 
La réussite export passe par les étapes suivantes  : 
 
 

I/ Un diagnostic interne de l’entreprise 
 
�  Les finances : 
 

· La capacité financière de l’entreprise sera-t-elle suffisante pour  faire 
face aux coûts engendrés par une démarche export ? 

 
�  Les produits :  
 

· Les produits de l’entreprise peuvent-ils s’exporter ? 
· Les produits correspondent-ils aux us et coutumes du marché ? 
· Les produits devront-ils faire l’objet d’adaptations techniques ? 
· Le prix des produits ? 

 
�  La production : 
 

· Peut-on se permettre d’accroître la capacité de production de l’entreprise, et 
dans quelles mesures ? 

· Quels sont les délais de fabrication ? 
 
�  La logistique : 
 

· Les produits sont-ils vendus départ usine, rendu destination ou autre ? 
· L’entreprise est-elle capable de prendre en charge le dédouanement ? 

 
�  Les moyens humains et la connaissance : 
 

· Qui dans l’entreprise parle une langue étrangère ? 
· L’entreprise a-t-elle les capacités linguistiques à prendre une commande en 

langue étrangère ? 
· Connaissance des outils à l’export et d’informations nécessaires pour 

aborder les marchés étrangers : incoterms, prix à l’export, sources 
d’informations, sources de conseils…  
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II/ Choisir son marché 
 
Après avoir validé la première étape, il convient désormais de choisir avec précision le ou les 
marchés cibles. 
 
�  S’informer afin de déterminer les pays cibles : 
 

· Recueillir les caractéristiques générales du ou des pays visés 
(caractéristiques physiques, historiques, commerciales). 

 
�  Vous pourrez trouver ces informations sur www.champagne-ardenne-export.com rubrique 
« Atlas des marchés » ou sur le site de la mission économique. 
  
 

· Présentation du pays (géographie, démographie, histoire, organisation 
politique…) 

· Économie du pays (situation économique, infrastructure, secteurs d’activité, 
politique de développement) 

· Les échanges du pays (commerce extérieur, commerce avec la France, 
investissement…) 

 
�  Posez vos questions à l’assistant www.champagne-ardenne-export.com rubrique 
« services personnalisés ». 
 
 
�  Connaître la situation du marché : 
 
Au travers des recherches, il vous sera plus facile de comprendre dans quelle mesure le 
marché est ou non accessible et d’apprécier les difficultés de quelque nature que ce soit. Ces 
informations de base seront le préalable nécessaire à une étude de marché ou à l’élaboration 
d’un plan de stratégie export. 
 

· Analyse du consommateur (son niveau de vie, ses habitudes de 
consommation…) 

· Analyse de l’acheteur industrie (critères d’achat, prix, qualité…) 
· Analyse de l’approche commerciale (prospection, promotion, distribution…) 
· Les cadres réglementaires (réglementation des importations, données 

juridiques, liaison avec la France) 
 
�  Pour plus d’informations  :  Didier EXBRAYAT 
                                          �  03.26.70.31.42 
     �  deveco@cr-champagne-ardenne.fr 
 
 
�  Mettre en œuvre un plan stratégique export : 
 
L’information recueillie sera rapprochée de la réalité de l’entreprise ; les façons de pénétrer 
les marchés ciblés et de fixer les variables du marché seront ensuite étudiées. 
 
�  Vous pourrez vous appuyer des conseils des spécialistes sur www.champagne-ardenne-
export.com. 
Rubrique « Trouvez votre interlocuteur ». 

 



�

� � �

   
   

   
   

   
   

   
   

E
N

T
R

E
P

R
IS

E
S

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 _

__
__

__
__

__
__

__
__

_ 
    

D
év

el
op

pe
m

en
t i

nt
er

na
tio

na
l d

es
 e

nt
re

pr
is

es
 

 

 
 
 

 
III/ Analyse produit marché 
 
Avant la mise en place d’une phase active de prospection, il est nécessaire de valider ou de 
faire valider la concordance du produit au marché. 
 

· Le produit de l’entreprise intéresse t-il ? 
· Le produit est-il dans les prix pratiqués ? 
· Comment procède la concurrence ? Est-elle identifiée ? 
· Le produit de l’entreprise peut-il se vendre ? Dans quelles conditions ? 

Quelle  stratégie adopter ? 
 
�  Vous pouvez consulter la rubrique interlocuteur ainsi que les contacts relais Chine-
Allemagne-Pologne sur www.champagne-ardenne-export.com dans la rubrique « actions 
régionales ». 
 
 

IV/ Adapter les produits ou les services à l’enviro nnement 
réglementaire et logistique  
 
Adaptation du produit à la demande du marché prospe cté 
 
�  Adaptation technique : 

· Normes et réglementations techniques appliquées dans la zone prospectée. 
· Normes assurant les qualités d’usage et les éventuels marquages répondant 

à des procédures de certification précises. 
· Systèmes d’homologation volontaire qui peuvent être en usage dans le pays 

ciblé. 
 
�  Adaptation commerciale : 

· Dénomination commerciale, propriété intellectuelle et protection juridique 
(brevets et marques). 

· Documents à traduire, étiquetage et conditionnement. 
· Délais de paiement et système de paiement adaptés aux usages et risques 

du marché ciblé. 
· Connaître les incoterms, pour en tirer des avantages financiers et 

commerciaux. 
· Usages commerciaux, environnement culturel, règles de négociation. 

 
Connaissance des réglementations commerciales, sani taires et les régimes douaniers  
 
�  Choisir le régime douanier correspondant aux besoins de l’entreprise 
 
�  Définir une procédure de dédouanement à la mesure des besoins de l’entreprise 
 
�  Connaître la réglementation en matière : 

· de transport et circulation de marchandises dans l’Union Européenne 
et en dehors de l’Union Européenne.   

· d’interdictions, restrictions quantitatives, contingentements et lutte 
contre les contrefaçons. 

 
 

�  Vous pouvez consulter la Direction Régionale des Douanes  
Isabelle COULON �  03.26.50.54.12 �  isabelle.coulon@douane.finances.gouv.fr 
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V/ Maîtriser les coûts, les risques, trouver des ap puis  
 
Connaître le coût de revient de ses produits et/ou services et calculer le prix de vente 
à l’exportation  
 

· Coût d’adaptation des produits. 
· Coût nécessaire à une augmentation de la capacité de la production. 
· Coût des conditions de vente (incoterm choisi, délai de paiement, 

devis). 
· Coût des formalités douanières et coût de transport. 
· Coût de distribution sur place, assurances. 
 

 
�  Consultez l’assistant export pour vous aider dans cette démarche sur www.champagne-
ardenne-export.com. 
  
  
Évaluation des risques de la vente à l’étranger  
 

· Risques d’ordre commercial, politique ou catastrophe naturelle. 
· Risque d’incidents de marché (renoncement au contrat de la part de 

l’acheteur, appel abusif de caution,…). 
· Risque de créance (non-paiement). 
· Risque de détérioration des marchandises ou du matériel d’entreprise 

(pendant le transport ou à l’étranger). 
· Risque de change et risque de non-transfert (des devises entre les banques 

centrales). 
 
Couvrir les risques  
 

· Par le choix de ses partenaires commerciaux (notoriété et solvabilité de 
l’acheteur). 

· Par des modes ou des systèmes sécurisés de paiement qui minimisent les 
risques d’impayés (acompte, crédits documentaires, encaissement à la 
livraison,…). 

· Par le choix de monnaies de facturation et de paiement adaptées (monnaie 
du pays du vendeur ou à rayonnement international pour éviter les baisses 
de cours ou l’inconvertibilité de la devise) ou des techniques bancaires 
(couverture à terme). 

· Par des assurances et des garanties. 
· Par des précautions juridiques lors de la rédaction des contrats. 

 
Se financer à l’export  
 
Les instruments de financement : forfaitage, affacturage, compensation… 
 
�  Les crédits de financements : 

· Aide au financement des fabrications (préfinancement spécialisé ou à taux 
stabilisé). 

· Aide au financement du crédit à l’export (crédit fournisseur-crédit acheteur). 
 
�  L’obtention d’appuis financiers : 

· Financements départementaux, régionaux, nationaux et européens. 
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· Prêts financiers, cautions de marchés 
�
 
 
 
 
 
 

VI/ Le suivi 
�
Exporter est une opération à long terme, une fois cette phase mise en place il est nécessaire 
de faire un suivi. 
 

· Pour garder les contacts rencontrés. 
· Pour vérifier la pertinence du marché ciblé. 
· Pour éventuellement adapter le programme de prospection. 
· Pour mettre en place de nouvelles exportations. 

 
 

VII/ L’appui par des structures qualifiées 
 
L’approche de l’exportation ne s’improvise pas bien au contraire : il convient de faire appel à 
des spécialistes pays. 
 
 
Des Relais   
La Région Champagne-Ardenne, soucieuse d’aider les entreprises régionales à être 
présentes sur les marchés internationaux, a établi des partenariats avec des spécialistes 
pays. 
 
Ces Relais visent à soutenir les entreprises dans leur démarche à l’exportation en leur 
apportant une assistance individualisée pour leur développement sur les marchés allemand, 
polonais et chinois. 
 
 
�  Actions proposées : 
 

· Audit du projet de l’entreprise (pré-diagnostic, étude produit/marché). 
· Mission terrain ou participation à un salon (logistique, 

accompagnement…). 
· Rendez-vous ciblés avec des prospects. 
· Suivi commercial et administratif des contacts. 

 
 
�  Pour plus d’information :  Didier EXBRAYAT   
     �   03.26.70.31.42  
     �  dexbrayat@cr-champagne-ardenne.fr 
 
 
�  Les missions économiques : 
 

· analysent la situation économique et financière du pays considéré et 
les conditions d’accès au marché, 
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· orientent l’approche du marché : recherche de partenaires 
commerciaux ou industriels, 

· participent à la mise en place de rendez-vous qualifiés. 
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�  Relais :   
   
- Chine :     ENERGIE 7 INTERNATIONAL 
     Pierre Dhomps 
     �  + 33 1 47 86 89 77 
     � pierre.dhomps@energie7.com 
 
- Allemagne :    CHAMBRE DE COMMERCE FRANCAISE EN 
     ALLEMAGNE (CCFA) 
     Florence Thoeni Kyobe 
     �  + 49 (0) 681 9963 166 
     � f.thoeni@e-netmail.com 
      
 
  - Pologne :    UBIFRANCE 
     Catherine Sguerso 
     N° azur : 0810.817.817  
     �  accueilcommercial@ubifrance.fr   
 
 
 
 
�  Les structures spécialisées : 
 
 �  Les banques : 

· conseillent, informent et valident préalablement les actions sur le 
terrain, 

· organisent des missions de prospection à l’international sur mesure 
et des missions collectives, 

· informent sur le potentiel du pays ciblé. 
 

 
�  Vos contacts : 
 
Natixis Pramex International Banque Populaire   
�  01.58.19.37.00                                        www.pramex.banquepopulaire.fr 
 
Eurochallenge (crédit agricole)  
Nicolas RENAUT              �  03.26.83.31.10 www.eurochallenge.org 
 
Aide export CIC SNVB  
Jean-Christophe GARNIER �  03.26.61.42.05 www.cic.fr  
 
 
 
 
  


